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(Suite.)

—Ah Lu.vous le tenez !... .d'érrie-
teil en moutaut le prisonnier, € a
moi que revient la prove...eelsOut
moi qui wi dénonce le premier, de
l'autre côté de lu frontière, ls curuln-
mers de Sunt=Jean Je-Cuche en tewoi
gneront....]! devait être pris cette nuit.
chez moi, anuis 11 n profité de mon ab-
#-uce le queux, le scéléiut !... Quand
je suis revenu uvee un curser, il
était parti... depuis seize heures je
suis lee traces de ce bandit |

!s'exponvail evre une violence et
une volatilité ex'raurdinnires, la Cum
due déçuele jetuit horp de soi ; il était
cunt = fit, et songes nt que de ns dé-
lution al ne recneillit que Pinamie.
—Si vous avez des droits, lui dit le

snts-4 fier, vous les ferez valoir prés
dis autres.
—Comut-ut si j'ai des droits 1. , , .in-

terrompit Balstasn ; qui done me les
conte Ÿ
! promenait autour de lui des regarde

meauçan's ; il geconnnt Chapia,
—Sermit-ce lui 1 demanda=t al. Oe

dune so itemie que c'est toi qui as dé-
convert le brigand.
—Our ! C’est moi qui ai déviné sa

retraite.
—'l'u mens, impusteur ! vosiférair

dl'autorgiste, tu meus !
== Les x0'dute ne Luugenient pas ; cet

te acéne los veugeaient des deguûts de
Paprés—midi.
—Da reste, poursuivait Bulstain

uvre l'emphase de. hommes de son
tuys, que peul-on ntiteudee d'un vil co-
gta tel que Chumia !....Cuacun ue
sait-il que que dix fins Moins il u ete
vb'igé de quitter lu France pus r ses cn-
mes... Où te réfuguis=tu quand tu
passalu frontière Chup1...Dans
tue aaison, dons l'ituberce de l'honnête
BaautressOu Uy cachait et on ty
nearest, Combien
cuve de he poteuce of des gulérest.,..
Jenni pas compte. Et pour me recom
prise, fu ane voies mon bien, tir Cem-
pures de cet hommeum était à moi !
=I est fou !...tépetuit le viens

stat deer whe, of csr fon!
Alors l'aubnrgiste changes de tacti-

que.
—Sidu moine tu étais raisonnab'e,

teprit-ite...Vuyons, Chopin, vu mou-
veinent, pour un vieil num....l'uri à
denx, hewn ! veux-tu ? 2. Non. 8 .to
me repords non. Que veux tt done
me donne: conspdie 1... Le tiers 1...
clest trop Loss Le quart wors t
Chngin sentint que trop que tous lea

bonnes di détichement stutent avis
de som Lore ble hunniistion, 1s rigient
et Prustaut d'avant il les avait vu évi-
lersun Cuutact avec uve visibie hor-
rene.

Trang; vrte de colére, il pousea violem-
ment Bale'min en ermnt ox soldais:
—Abh gu! 0... alous-vvus coucher

iei to...
Une éclair d'implacable haine flame

Lova daus l'œil du l'iémostais.
Ii tira très-ustensiblement vun cou-

tenu dese poche, et faisant aves lu
signe de lu croix :
—Saint-Jean -lesCoche, pronon at-il

Pune voix éclitunie, et sous, bonne
Sainle-Vierge, recevez mon xerment…
Que je suis dâminé 8i jams jo me see
d'un couteau a mes tems avant d'avoir
eufoncé celni que je tiene dune Le ven-
tee du scé‘érat «qui me vole !

Ayant dit, dinparut, et le détachement
Be tuil en murehe.
Mis le vieux twaraudeur n'était pine

le même. Rien ne ini rroinit de son
imprderee pccontumee. |11 snurehuis
le tête basse, remué por tentes sortes cle
pensére comine Jamis il n'en avant
enen, ur-niilé par les plus ministres pres-
sentiments,

Uuserment commu celui de Balstain.
et ie part d’an tel homme, c'était, il ne
jonvait (me se la dimimaler, sinon ue
urrét de mort, du ruine la certitu te
d'une tentative prochaine d'nssassinat.

Cria le tonrmen'sit tellement, que
jamais il ne voulu! laisape le détache-

de fois l'ui-je

ment eourher à Saut-l'avin, comme
c'ateiteonveute LI lui tarduit de s’é-
luigner.
Quand les xaldats eutgnt soupé, et

longuement Chupin envoya ch-roner
uae charc-tiu, cit le prisvnuser fut gu-
rot'é, et or pustit,

Deux heures, aprés minuit venait de
souner quaud Lacheueur fut écroué à le
citardelie de Montaignac.
Nuine semb'ait ay douter qu’en ce

moment même, M. d'Escorval et le
cupurai Bavuis travaillaient à leur ôva-
son.

XXXII

Seul duns son cuehot, ayrês le départ
de Marie-Agne, Chanlouinenu s'ubat-
donnait au plus effeux déseapoir,
1 venait de donner plus quesa vie à

celte femme tant aimée,
N'avait=il pas risqué son honneur en

simulant, pune obtenir une entrevue,
les plus iguobies défaillanc-s de lu peur
Vent qu’il l'avait attendue, tant qu'elle
uveit été la.11 ne songeuit qu’au sue-
vès de sa ruse....Mais imaintenant il
ne prévoyait que trop ce que ditaieat
les gardens,
—Ce Chanlosineun, raconteraient ila

sans doute, n’était après tout qu'un mi-
“érable fanfaron .……Nous l’avons en-
tendu Luplorer re grâce à genoux, jiro-
mettant de livrer et de fairo preadre ss
complices,

Li pensée que sa mémaire rouvait
être flétrie de ces impurations de lé-hoté
et de trahisuns, le reuduit fou de dou-
leur. .

Li souhaitait la mort, qui alliit, pen-
sant-il, lus offtis vo moyeu de réhabili-
tation

On verra bien. disait-il avec rage, on
verra bien demain, en face du peloton
d'exécution, si je pé'is et si ja *remblo !.

11 etait duns ses dispositions, quand
sa porte s'ouvrit livrant passage su mur.
quisde Courtomieu, qui, aprés avoir
vu Jui échappé Mlle Lacheneur, venait
s'informer des résultats de sa visite,

—Ehtbien ! mon brave gurçun, com-
mer.çs-t-il de sun ton duucereux.
—Svuclez ! cra Chanlovineau exas-

péré surtsz, sinon.
Sans stiendre la fin de la phrase, le

Mmarnjitis s'espuiva prestement, effraye
et surtont fort suspris du vhangommnt,

m=Quel redoutable et férose scé'orat !
dit-iluu gardien. I sersit peuted:r-
prudent de luc mettre la cumivle de
lurce.

Ah! il n’en était pus besoins [’hé-
s Îque paysan venast deve Inisser ts n-
bei sur ln’ ymille de son cachot, brise
jar cette hurnble fievie de d'urguus-
jus vierht uo hummie en ine nut.

Marie Anne siuratt-il du moins tirer
farti Je Purme qu'il venait de mettre
eutre 9-» mains Î

S’it l'enpersit, c'est qu’il songeait qu’.
elle unrast pour conseil et pour guide un
bumme dont experience lui spirit
une confianse absulue, l’ubbé Midon.
—Martia! aura peur de le lettre, se

ré était-il, © f'ainement à aura peur,
kn eels, Chan'ouine.u se trompait

aleslument, Sun intelligenee était cer-
‘es Ru=lesss de an condition, mais elle
n'était pis vgsez mffinée pour pénétrer
vu enmelère tel que celui du jeune
tuarquis de Sairineuse.
Ce Lrowillon, écrit pat lai en un mu-

ment d'abandon et d’aveugiement, fut
presque sans influence our les délermi-
nations de Marti.

T1 pueut s'en effrayer prodigieusement
pour en épouvanter Gou pére, mais au
fond il cousidérail ln meuuse comme
puérile.

Marie-Anne, 8308 la lettre, eût oble-
nu de lui ls même assistance.

D'autres causes eussent décidé Mar-
tind ttn diffi -vité el le dunger de l’entre-
vriné, les risques 6 courir, les préjugés
4 braver,

Dejs, à cette époque, il 1'y avait que
Vimposihle eapable do tenter cet vaprit
aventureux et blasé, et eopeudaut avide
d'ému ions.
Nauvut la vie du baror. d’Evcorval,

un ennemi, presque sur les marches de
l'echofaud, jui semble beau... Assurer
en le sanvant ie bonheur d'une feume
qu'il advenit et qui lus préférait on au-
tre homme, lui perut digue de lui,
Quelle oscasion, d'ailleurs, par l’exer-

cide des Incul 64 de sen sung-froid, de

 

   

 

Jip'onmmtie et de finesse qu'il s'uccut=

|

Sa
dust !

11 fmilait jouer son prôre, c'était aisé ;
il le jonas,

Il Cailuit jouer le marquis de Courto-
mieu, c'était diflleile ; il er0t l'avuir
juue.

Mais le mathenrenx Chanlovinesu ne ouveit coneevoir de telles eunirdie-

tions, il ne evusuinuit d'uuxieté.
C'uat uves joie qu'il «ht conssuti à

subir le torture avant de recevose le
coup de In mort pour pouvoir suivre
toutes les démarches de Marie-Anne.
Que faisait-elle T....Cumment sa-

voir 1
Pux fuis, pendant la soirée, sous tou-

tes surtes de prôtextes, il mpp-lu ses gar-
diens et s'effurçe de les faire causer.
Su raison lui disuit bien que ces gens
n'étaient pus plus instruits que lui-mé-
tue, qu’un ne lvsimetirait pes dans la
confidenes quoi qu'on résolût.. ..n'im-
porte !
La reirnite butittpuis l’appel du

soir... spuis l’iustinction des feux.
Après, rien, le silence.
L'urerlle au guichet de sa prison, con-

centrant toule son âme en un effort sur-
humain d’aitention, Chanivuineau ésou-
tait. .

Il lui semblait que si de façon ou
d’uutre le baron . d'Excorval recouvrait
sa liberté, il en serait averti par quel-
que sigue .....Ceux qu'il sauvait Jui de.
vaient bien, pensait il, cette marque de
reccnsaissance. 24
Un peu après deux heure, il tressailiit,

lt se fuissit un grand mouvewent dans
les corridors, un Courait, où s'appeluit,
on agituit des (russeaux de clef«, des
pories s’ouvraient et se refermaicnt.

Le corridor s'écluirant,il garda, et à
lu lueur douteuse des lanternes, ii erut
voir pssser, cumme un onibre phie,
Lacheneur, entraîné por des sol-
duis.

Lacheneur

!

......Etait-ee possible L....
11 voulut cvuter de ses gens, il se disait
‘Le 6e ne pouvait être là qu'une vision
de la fièvre que trûl-1t son cerveau.
Un peu plus turd il entendit un eri

NéchirautMais qu’avait de surpre-
nent un eri dans une prison où vingt et
Un condamnés à murt snaient l’agonie
de cette effroyable nuit qui précède
l’exéeution.
Enfin le jouz glisse livide et mornele

lung de lu huite de la fenôtre. Chan-
louineau désespéra.

—C'estfini, muemura-t-il, la lettre a
été inutile,
Pauvre généreux gargon........Son

cœur eût bonds de joie s’il eût pu jeter
nit coup d'œil daus ls cour de le eita-
delle.

11 y evait plus d'une heure qu'on
avait soune le revei!, les cavaliers ache-
voient le pansage du matin, quand deux
feuvnes de la campaune, de celles qui
apportent ai norché leur beurre et lenrs
œufs, xe presentérent au poste,
Elles racuutaient que passant le long

de rucher à pic de ln tour plate, elles
veuaient d'upercevoir une longue corde
qui peudait.
Une corde :....Un des condamnés

w’était done évodé !
Un coutut à le chembre du baron

d'Escorval.. elle était vide.
Le baron n'etait enfui, entraînant

l'homme qui luiuvait été donné pour
Rurdien, le cuporal Luvuis des grense
diers.
La stupeur fut grande et aussi d'indi-

gnation..….Maie la frayeur fut plus
grande encore.

LU n'etait pes un des officiers de ser-
vice qui ne fréinit eu vongeant 3 sa res
ponsabilité, qui ne vit presque sa eur.
niére bLrisee.
Qu'ullaient dire le terrible duo de

Suitineuse, et le marquis de Courtomien
en suitement reduuteé aves ses façons
froides #8 polies ? Ul fallait les avertis
cependant. Un sergent leur fut- dépé-
ché.

Brentôt ils parurent, accompagnée de
Martiol, pufemmés en apparente,
‘une effruyabie ovldre, fout à fait pro.
pre, en vérite, à évarler tout soupçon
de eonnivence de leur part,
M. de Suirmeuse, surtout, semblait

hots de evi.
11 juruit, injurait, neeusait, menagait,

et s’en prenait à tout le monde.
Il avait commencé pur faire mettre

en prison tous les factionunires, juequ’à
plus ample wafining, et il parlait do do=
inunder ln deatitition en masse de tous
les utficiers et de tous les vous cffiejers,
=Quant à ce misérable Duvois, Coimite

slaux soldats, quant à ce lâche (lévezs
teur, il oern faille dès qu'en l'uues re-
pris, et on le teprendra, comjiesey
On avuit ropére esliner un peu M. de
irene en lui upptrenant l’acreste=

tivn de M. Lacheveur, mais il Is cone
naissait,  Chupis avait vod Péveillee
su milieu de ln nuit pour lui spprendre
in graude nuuvelle.
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Pannenext Fépéaat.

Octiwa, 3 Avril.
Sir Cartier 6 proposé que la chambre

se forme eu cumite le 5, jour cousiderer
Is resolution suivante:

Résolu,—Que lu construction et le
fonctionnement du chemin de fer nien-
tionné dans l'adresse à Su Majesté eon.
cerannt l’Union de la Colombie Britan-
nique avec ie Canada, adopiée par cetle
chambre sainedi, le ler d’avril couranl,
devraient être confiés à des compaguies
Jrivées et non au gouvernement de la
Puissance ; et que l’aide publique
ascorder pour ussurer l'exé-ution de
cette entreprise devrait consister en
oetrois libéraux de terres et on uñe sub-
vention en urgent, un autre espdce de
subvention, ne pesant pus trop lourde-
ment sur l’industrie et les ressourees de
la Puissanec, et que le Parlement du
Canada détermineru plus t ned.

Cette déclaration à un pen rassuré la
chambre, et le pays tout entier sera
heureux de conusiire cette détermina-
tion du gouvernement. Entreprendre
de construire ua chemin de fer du coût
de cent millions, duns l’espace de dix
Ans, augmenter le dette nationsle du
double de ce qu'elle est aujourd'hui, voi-
là des faite propres à faire rronier les
meilleurs amis du gouvernement. Sur
Ja résolution ci dessus, le gouvernement
n'sugmenterait seulement sa dette que
de 2 millions par le subside de 100 mille
piastres, octroyer à ln Colombie
pour la cession de ses tertes, lesquelles
seront données à des compagnies privées,
qui entreprendront cette voie.

Piusieurs amendements ont été pro.
posés à lucie relatif aux droits de
douaue afiu de remettre les impôts sur
le sel et les grains ; mais tous ces amen-
demeais furent rejetés par de fortes
majorités.

Sir Hineks ayant proposé que la
chambre se forme en comité des subsi-
des.
M. McKenzie proposa en amende-

ment * que tous les mots après * que ”
soient biffes, qu’ils soient remplacés par
les suivants :—<il appert par l'admis-
sion faite à cette Chambre par l’hon.
Tupper, C. B.,du président du co:sei,
que le 31 mars dernier. un bill éta:t
pendant dans le conser! legistatif de la
Nouvelle-Evosse pour priver les officiers
publies de la Puissance du droit de vo
ter aux élections dans la Nouvelle
Ecosse ; que le vois de l’hon. James
McNab, membre du dit conseil législa-
if était essentiel à la décision à l'égard
de ce bill ; que le dit han. Charles Tup-
per désirait que le bill fût rejeté ; que
Je dit jour il reçut tn télégramme d'Ha-
lifax commesuit : ** L’hon. M. M-Nah
va voter aujourd’hui en faveur du tull
pour priver les officiers publics du drut
de vote, Pouvez-vous garantir à Peter |
ua emploi si l’oa fait voter sn pero ~or. |

 

)

LA GAZETTE

MeLeisn, Macfarlane, Macpherson, Mil.
ler, Mitchell, Northrup, Panet, Perry,
Reud, Renaud, Ryan, Show, Skesd,
Smith."Total 39,
Contre:—MM. Chaffers, Christie,

Cormier, Dickson, Glasier, Leonard,
Letellier de St. Just, MoClelan, MoMas-
ter, Malhiot, Gdell, Olivier, Reesor,
Sanborn, Seymour, Simpson, Staeves,
‘Tessier, Wark, Wilmot, Wilson.—To-
wi 21.

 

——-t—
Faaxca.

Pour ceux qui s'intéressent au sort de
le Frunce,lea nouvelles de ee pays sont
des plus douloureuses, On croyait
néralement qu’ajrés avoir été battus,
pillés maltraites de toutes fuguns par les
allemands, la population purisienne se-
tait heureuse de reprendre ses travaux,
de faire renaître l'industrie, le commer-
se. en un mot de chusser la misère.
Hélas ! à contempler les événements
on serait porter à croire que @’est tout
le contraire que ces populations désirent.
L'insutrection entoure Paris. et répand
la terreur parmi les geus houndies et
paisibles ; les églises el les couvents
sont dévastés, les religieux et les prêtres
emprisonnés et chassés.
En fuce de tels désordres, Bismark a

permis au gouvernement français de
porter le chiffre de lu garnison à 150
mille homies ; et il a déclaré que si
l'insurrection n'est pas réprimée bien-
tôt, les Allemands rentreront daus
Paris et y maintiendront l’ordre jusqu'à
pieablissoment d’un gouveruement sta-
le.
Les dernières dépêches annoncent

que le 6 une bataille à eu iieu entre les
insurgés et les troupes régulières. La
cauonnade s’est fait entendre pendant
plusieurs heures. Les iusurgés ont até
battus; et l’on espère que l’action éner
gique et prompte du gouvernement ré-
primera ja révoite La cauaille ne
doit plus être ménagée, et si la force
allemande est nécessaire pour l’écraser,
oile reviendra ; ot ies Prassiens suront
tendu un véritable service aux popula
tions hounêtes.
I

NoN-INTERVENTION £N ANGLETERRE.

Pourquoi le gouvernement anglais
n'est pas intervenentre ‘a France et la
Prusse, sous I+ gouvernement de la Dé-
fense nationale,
Nous extrayons ce qui suit d'un arti-

ele du Surday Review :
* Le gouvernement républicain de la

France, grâce à son origine, avait rendu
dif…i-iles l’action de ses amis et toute
tentative pour arriver soit à un armisti
e~,90it 81a paix. Ces difficultés ont
élé un malheur plutôt qu’une faute pour
M. Jules Favre et ses coliègues.

Ma:s elles n’en ont pus moins existé.
Lord Granville à ‘oujours eu des regrets
à exprimer au sujet de quelque ch: se
que les nouveaux gonvernants avaient
faitou qu'ils semb'uient devoir farce.
Le gouvernement de la défense avait débute en déclerant qu’il ne céderait ni
un px uce de territoire ni une pierre
d’une forteresse. Cette déclaration pou-

reeteraent ? A. Wickwire : qu’au dit | vait lui être nécessaire pour mesurer sa’
télégramme l’hun. Charles Tupper ré= ; pesvion politique et pour faire évanouir
poudit comme suit : * Votre 1élégram | le soupçon de trahison quine manque
me regu. Je mettrai à exécution toul
ee que Till s'engagersa à taire. Char
les Tuype ; ” que confurmemen: vux
dits télégrammes, afin d'assurer le voe
dn dit Hon, Jas. McNab, va emploi fu:
offert nu dit Peter McNub, fils du dit
James McNat.
Que, dans l’opinion de eette Chambre,

la eenduite de t'honurable Charles Tup-
per, en proposant de dispenser ainsi du
patronage du gouvernement de lu Puis
sance, afin d'inflaencer l’action de la
législature lecale de la NouveiiesHeor-
se, est une violation flagrante des lois de
la morale publique, et teud à déshunurer
le pays et nes institutions.”
Cet umendement souleva une vive

discussion et des accusations de coreup-
tion contre plusieurs membres de le
chambre, tant ministériels qu’opposi-
tivnistes.
L'amendement fut rejeté, 51 votant

pour, et 93 contra.

 

Le Bill des Elections a de nouveau
66 suuinin 4 ls Chambre, jeudi. En ce
“qu, concerne la Province de Québes, à
la demande de l’Hon. M. Dorion, un
amendement, pourvuyant à Ce que les
listes électoraies certifiées et déposées
ches le régierruteur 3 rois auparavant,
suient acceptées por les officiers et ime
posaut une amende de 8400 à tout arof-
fist municipel qui n'aura pos déposé
une Vruie Gupie de lu liste gardée par
la muniespalité, à été adopté.

Lia oluuse qui veut que les listes éleg-
1s rulew swient certifiées par devant deux
jugee de puiz, u 636 susei smendée,

Voor la division pær laquelle l’an-
nxinn de le Colombie Anglaise à été
votés pur le Sénat.

Pour :-= MM, Aikens. Allan. Arehi-
bald, Annsnd, Benson, Hil), Botsford
Buurinet, Heoruhem. Comphell, Chapais,
Churohill, Devrr, Iiekey, Dumossohel,
Ferrier, Flint, Foater,  Guevremont,

J'uit d'une manière

jemuis de se trouver aur les as d’un -
nouvelle fournée d'hommes d’Etats
Inng is. Mais ellen mis dla eoneiu-
vou de is paix des obstacles dont Lordfa
Granville s’est plaiot ouvertement. Les
guuVernements les plus omis de le
France ont lé du même avis. L'Étalie
a pense que ee que la Frauce pouvait
vjérer de mieux, serait Un arrangement
per lequel les forteresses de l'Est seraient
d'mantelées an lieu d'être cédés, et les
Etats-l'nis ont exjrimé le doute s'il ne
serait pus nécessaire de céder du terri-
toire et d'ubattre bien des pierres de ces
forteresses. Daus la Matinée du jour
où M. Jules Favre eut une entrevue
avec M.de Bismark, à Ferrières, une
proclamation, répétant eette déclaration
hércique et embarrassante, et qui por-
tait le signature de M. Jules Favre,
était affichée sur tous les murs de Paris.
Quelques Jours avant cette entrevue de
Ferriéres, le comte de Bismark avait
lancé un manifeste dans lequel il par-

énérale de quel-
ques forteresses dont l’A!lemagneferait
la demande. A Ferriéres, il insista for-
mellement sur la possession de Strme-
bourg, ujoutant, eumme par manière
d’acqu'it, qu’il entrait dans les vues alle-
mendes de posséder aussi le départe-
ment de la “osetle, y compris Metz.
“ Le semuine suivante, Metz et Stras

bourg étaient abaolument ce que I’Alle-
magne voulait avoir. M. Jules Favre o
shandonné le terrain sur lequel 11 aurait
pu retenir sil avait proposé l’abandon
de Strasbourg aveo aussi pea de terri-
tuire que possible. 11 a forcé les Alle.
mands & formuler leurs demandes, ei il

 

  

 s'en est réjoui parce que de cette tma-
niére il n excité la France à défendre le
sol ancré.
* En second lieu, non-seulement le

gouvernement avait une existenes pré-
aire. mais il etait fort neuf en affaires.
11 ve demanduit sane cosse à lui-même
oil en mpossit par en fonrnure de je-
tote. Lorsque le somite de Bismark Huston (Kingston), Hamuton (Toker
tan dit qu> bursshous pouvait être rce
Errdé comme ennquis en conségience

 

 

dela manière dont les Allemends ‘le
tenaient assiège, M. Jules Favce se
contenta de fuire valoir la bravoure de
le garnison. Nou pas tant par le désir
de dénaiurer la vérité qu'a cause de leur
incapacité de distinguer ec qui était
faux de ee qui étuit vrai, lui et ses ool-
lègues ont induit la France en erreur,
en déclarant que le comte de Bismark
avait demaudé le Mout Valérien. Le
comte de Biemaik avait seulement dit
que,si l’Assemblée nationale devait ve
reunir à Paris comme les communica
tious seraient rétublies entre la capitate
et les provinces, il lui (allait un fort ;
mais qu’il n'avait aucune raison pois
s'opposer à ce que l'Assemblée 8: réuoil
à Tours, et que dans co dernier cas,il
ne requérait aucun des forts de Paris.
* Si un homme d'expérience evinme

M. Thiers uvait été commissionné par
un gouvernement bien établi, pour re-
présenter la France, et s’il n'avait été
enchalué per auctn engagement, il au-
ait pu, su milieu du tmois de soptem-
bre, nous le sroyons du moins, fuire lu
paix ot sauver Melz. En dernier lieu,
le gouvernement de la défense wa ja-
mais su qu'elle étuit sa position ni ve
qu’elle utiruit dû être. 11 a, en maintes
circonstances, resonnu que, pour lier la
France,il ii failuit lu sanction d’une
assemblée nutionale, et pendant quel-
que temps, il a prétendu désirer l'élec-
tion de ceite assemblée. Lord Grun
ville a toujours poussé le gouvernement
pruvisoire à s’uocuper des élecions.
Mais d’abord il les à re-ulées ds quinze
Jours, et au bout de ces quinze jours
elles ont été reuvoyées indefiniment;
puis les conseils généraux ont été sus-
perdus. Les actes du gouvernement
peuvent se comprendre comme mesures
nnbitsires ayant peur but de coutinuer
la guerre ; mais, 8i on ne sungeait qu’à
la guerre, pourquoi avoir demunde w
constamment l'intervention de l’An-
gleterre ? Ce que le gouvernement de
la defense vouluit, C'était afin de conti-
nuer le guerre, d'anéantir toute expres-
sion populaire d'un désir de paix, et ii
appwlait l'intervention de l’Augleterre.
comme si la France faisuit tout ce
qu'elle pouvait pour que eette intervan
tion eût quelque succés. Mais Lord
Granville à compris les conséquences de
celte cunirudition et les angers aux-
quels 11 serait exposé si! n’avait declaré
qu'il n’interciendrait pas dans de telles
cuaditions.””

=pr re

INFORMATIONS.

On lit dans l’Evénement:
Ou désigue comme successeur de M.

L. T. Groulx, dans les fonetious de pec
tonotaire a Jolicite, M. Adolphe Fon-
taie, avucat. Cette nomination serai:
jartionlièrement Lien vue daus In loca-
lité, où M. Fontaine jouit de l’estimr
Bénérule tant à cause En la position qu’il
oscupe au barreque de l'hunurabilité
de 303 cuructere.

°

Ca rapport récemment soumis au par
lement federal, donne un état de grains
et farine importés en Canada, durant
l’année 1876,
Nous voyvas qu’il à été importé 320,-

910 barrils de farine de Llé et de seigle.
valant $1,534,811 et payant un droit de
$52 654 ; 35,044 barils d'autres farines,
d'une valeur de $135,552, payant un
droit de 83,379.
La quantité de blé exrorté est de

8.087, 339 minets, valant $7,7580.006
Landis que les autres grains ont été 1m-
portes à raison de 1,182,460, d'une va-
leur totale de 756,552. Le droit pré-
levé sur ley grains a été de 953,393,31
seulerdfent.

Cela w’explique par le fait que 654,-
210 minots de bié ot 163,695 minots des
autres grains seulement ont été impor.
tés poue la consommation, tandis que
le reste est venu en transit seulement
pour être importés de Montréal ea Au-
gleterre.
Le produit total de la taxe sur les fa-

tines ut les grains « élé de $107,026.64

Le premier représentant de Manitoba,
M. Donald A. Smith a pris son sige
après une douce protestation de M. Mo-
Kenzie. Il fut introduit par Sir George
E. Cartier et M. Simpson d'Algome.
Un amusant incident n’est produit.
Après qu’il eut échongé Une poignée de
main aves l’orateur, les membres de
l’opposition l’invitérent à prendre son
siège de leur côté. Il ne saynitpes à
quoi fl allait se décider, lorsque Sir
George vint ison secours, au milieu
des ajplaudissements st dus rires des dé-
puiés.
Les autres re

dus de suite.—
sontants sont atten-

nerve.

Le premier acte diplomatique de
Guileume de Prusse, devenu Empereur
d'Allemagne, à été d’asersditer un am.
bassadeur auprésdu Pape. Ii le recon-
nait done encors comtne roi. Le géné-
ral Manteuffell (prussien) disait nu Care
dinal de Bonaeehoss : “ l'occupation de
Rome per Victor-Emmanuel, n’est et
ne peut être que lempornite. Il devait savoir oe qiie pense son maître. Dune
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tous les cas, c’est l'opinion commane
en Allemagne.

Un médesin français « examiné l'effet
de Ia pipe sur 48 enfants, de neuf à
quinse ans, adonués s cette habitude,
27 présentaient des sywmptdmes distinots
d’empoisonnemeut par lu nicotine. En
22, 11 remarque des désordres sérieux
‘ane lo circulatiou du sang, des iudiges-
tions, des engourdissemeuts dens l’in-
telligence et un appétit marqué pour
‘es frissons fortes. ‘l'rois avaient des
attaques de eœur ; huit une détériors-
Viun prononcée du sung ; duuxe de fré
quentes attaques d’opistaxis ; dix étaient
sujets à l’insomnie et quatre avaient les
membranes muqueuses de la bouches
auttaquèus d'ulcéres.

À la séance de lundi, de la Chambre
les communee, M. Delvrme, député de
Proveneher (Manitoba), u été introduit
por MM. B'uucher et D. A. Smith ; ot
ie Dr. Schultz, député de Lisgar, n été
rouduit à son siége par I'hon. M. Tilley
et M. O'Connor.

On dit que M. Cartes, C. R., va de
nouveau poser sm candidature dans
Montréul ceutre. Son élection est re-
gardés comme Ceriaiie.

Les résolutions de la Colombie an-
Bisise ont été adoptées, Au Seuat, par
une majorite de 17 voix.

—_———
Consktt px VILLE.

5 avnl, 1871.
G. DeLanaudiére, Muire, au fauteuil.
Cunseillers Présents : G. Baby, Ecr,

MM. F. Cornellier, S. Clements, J..Bte. |
Chapedelaine.

Lecture et adoption des minutes de la
dernière séance.

Rapport d’un comité général recom-
mandant l’éreetion d’une pesée à fuin
dansla ville; Adopté,

Rapport du comité gonéra! du conseil
tecommandant que des certificats da li i
cences suient oct oyés à Mde Stanefeld,|
M. Pazent, Jos. Bourdon, Théop. Gre- :
mer, Jos. Gouret, Fre. Rivais, Jos. Des- i
champs, C 1. Goulet, André Riva, J.
Mireau, adopte.
Le Maire et le Sevretaire, sur motion

de (3. Baby, secondé per S. Clements, |
sont aliorises à signer de: dits cectfi- |
vals, pousvi que les porteurs se soient
Ounfurmés au réglement Nu. 29,—

Rapport du comité genéral (ecom-
vanngant au comseil de ville d'adopter
tn réglement aux fins de souscrire des
parts où actions au funds capital de la
compagnie du chemin de Fer du No-d,
ai montant de 920,000, à condition que
le dit chemin de Fer passe dans les li-
mites de la ville, le tout conformément
six résolutions adoptées par les citoyens
de Joliette réunis eu assemblée publique
le 27 mars dernier. |
M. Baby, secondé par S. Clements, !

demandu I'adoption de ce rapport. MM. |
Chapedelaime et Cornellier vutérent ;
euntre la motion, et MM, Baby et Cle.|
ments pour, le Muire donnu sa voix pre-;
pondante en faveur de la motion et le |
rapport fut adopté.
En votuat contre l'adoption de ce rap-

port, MM, Cornellier at Chapedelaine
dirent qu’ils reconnnissaient les uvan-
tages qui résulteraient de ln construc.
ton d’un chemin de fer en cette ville,
mais qu'ils eroyaient que ce sersit courir
4 la banqueroute que de prendre des
parta ati montant d 20 mille piastres ;
is sersient prêts à veter 10 mille pias-
teen,

M. Baby expliqua son vote d'une
manière trés étendus et trés cluire.
Nous devons, dit-il, prendra tous les
moyens d'attirer le chemin de fer du
Nord dansles limites de Juliette, Nous
dunnerons peu jour retirer beaucoup
l! rappelle au conseil que notre commer-
ce à à latter contre Berthier et L'As-
soinption, qui sont bien (lus favorisés
que nous, parce que ces deux places ont
des voies de communication par eau
en été. Dujà les grains du Nord de ce
cumté sont transportés à Deribier. 81
le chemin de Fer passe sir le fleuve,
nons pérdrans non seulement le com-
merce di Nord mais aussi celui du ri-
che comté de Montcalm. Ii ne nous
restereit alors que les paroisses cles
townships en arrière avec erquels nous
coramercerions,
M. Baby fit voir ensuite que Ia cons-

trustion seitle du eherfin du Nord près
de Juliette y apporternit une sumine de
2 4 3 cent mille pinstres, dont ler jour
naliers et les artisans béuéficieruient
par leur travail ; lo commeree en retire
mit nisi des profits. Et tout cela arpi-
verait avant que Joliette ent aucun de.
nies & déboursey,
Le discours de M. Buby a produit une

benne impression sur ian itoite, quiéiait ases nombreux. Nous n’avons
aucun doute que ces explications bien
somprises fernnt adopter le réglement
qui vern bientôt passé, à une majorité
trés forte.

EE arts

—On dit qu'il yu ples de 75,000
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La COLONISATION DANS LES CAN.
TONS DE L'ÉsT.

Tel est Wo titre d’un livre qui vient
d’être publie par ordre du gouvernement
de Québes, et dunt la distribution & eu
lieu dans toutes les parties du pays. Le
Révérend M, Churretier, agent de colo-
uisation et d'imarsgeation en est Pau.
teur jet ilu été uide dans us rédaction
par M. J. A. Chicoiue, avocat, de St.
Hyacinthe.

but de co livre est excolleni ;
faire connaître les terres de tr coursnne
qui s'étendent au sud du fleuve depuis
les ligues des ceigneuries jusqu'à ia
frontière des Etuts Unis; apprécier le
sol de ces cantons ; indiquer les ngents
des terres, le mode d’aehet, les cundi—
tions ei les termes de paiement.

L'auteur (ait voir len avantages qu'il
y a pour les oultivateuss desvieilies pa-
roisses qui ont peu Je moyens, de ven-
dre une propriété peu considézable pour
schoter des terres de grande étendue
dans les townships. I? cite beaucoup de
cultivateurs qui ont ugietse trouvent
dans une hello position de fortune ot
capuble d’étublie leurs enfants.
Ce livre doit être distribué, dit-on,

parmi les eultivateuts à un ussez grand
nombre d'exemplaire. La lecture «n
sern très utile pour tous les hommes in -
telligente,et il en résulters des idées
propres à enconrager l’agriculture rui-
sonnée, à combattre le luxe et l’ivru-
gnerie, et à relenir nes compatriotes
dans leur patrie.

————— 2

ATTENTAT BacniL£or.

Un eorrespundant des Etats-Unis
nous communique le fait suivant arrivé
4 Thompsouville, Conn. et qui prouve
vue dune ce pays de liberté par exeel-
lence, on croit que tout eat permis, voir
méms la violetion de ne que nous nvons
de plussaeré sur la terre. Il mérite
attention, nons le rapportuns à peu prée
textuellement.

Il yn quelques jours dane la soirée,
les cxtholiques de la leculité v'étaient
réunis dune le temie du Sesgneur pour
assister à un salut solenu-l et à tre ins-
truction que devait donner le prêtre
desservant, Dejs office éinit commencé
Su usstieu d'un silence prulond que attes-
te en paresl cux de ln ssintetéd de nos
mystères, dejà le prêtre étuit sur le point
de commencer son liscours, lorsque fout
à coup lu terreur s'empare de tous les
#-a'stunts et pour cause. Trois individus
protestants, puruit-il, dunt l’un portait
un sabre a la main et ls deux autres
des pistolets churgés. vnt réussi à dercer
la foule, s’avencent jusque dens le sane.
tusire et sent porter leurs moins sacri—
lôges sur le pasteur, l’objet de leur hai-
ne et de leur fureur.
On conçoit sans peine la consternation
ue fait nuitre une semblable démarehe ;
ans un instant le temple retentit des

aris les plus perçants, les uns se précipi-
tenteu dehors de l’edifiée par les lenêtres,
les autres tombent suns CuutiAINBNCE et
presque sans vie, mais les plus intrépi-
des et les pos hard, esmprenant la
graidesr de dunger qui les menace dans
lents plus chères affections, se précipi-
tent sur les pas des assaseins qui n’ont
pas encore été capubles d'accomplir
‘eur intime dessein, el réussient à leur
arracher des run ns celui dont ils ne
voulaient que la mort.
Nous avons la satisfaction d'apnren-

dre que les prigands ont été atrôtés.
Puisse la justice les punir comme ils le
méritent.— U. des C. de l’Est,
————

L'ENtGRATION,

J Nous lisons dans [*Evénement de lun-
is
* L'émigration des Canadiens aux

Etats-Unis semble être encore plus con-
siderable celte année que les auntes
précédentes.

|

Des familles entières
quattent Québee : mercredi evir, soixan-
te dix sept Canadiens Francais ont pre
passage dans le Grand Trone 4 Levis
pour les Etate-Unis ; jeudi, nne centai-
ne Quelqu'un que aosistait au depart,
nous fait tne peinture touchante du
chagen que cutsnit à toutes ies person-
bes présentes lu vue de tart de eompm-
triste abandonnant leur pays pour aller
chersher fortune à l'erranger.

Deux cents autres ouvriers où journa-
liers ee préparent 8 partie, nous dito.
La main d’inuvre commence à 0e faire
rare en ville.”

Hélas ! ce n’eat que trop vrai !
loi 4 notre stution d’Arthabaoke, la

salle d'attente est pleine tous les soie
de pauvres cauediens qui émigrent.
Cinquante sont partis duns une seule
buitet plusieurs aulres sernient pastis
s'il y avaient eu place pour sux 4 bord
ducunvui. El cecise répête inalheu-
reusement seuvent,
Tout le long de ln ligne depuis

Painte Lévis jusqu'à Richmond un voit
In méme chow, Comme nous venote
de la dire c’est à tel point, que depuis
quelques semaines quand les chars arri-
vent a Arthubuska,ils aont écomorés ©
nous connaissons des personnes qui Ate
tendent depuis huit jours pour avoir leur
pluee à bord et ne peuvent l’obtenie.

 



 

Quel est done ce mauvais génis qui
me nus eomputriote vers 'exi,

Feet ew pas une frappante eotncidenas !
A mesure que les efforts de notre gon-
vernement et des amin de lu colonisation
se multiplient pour arrôfer se courant
fatale et le détourner, il redouble de
force et du violence
On dirait que rien ne peut plus rete.

nir leg’ onunllicns ny. pays, mais qu'une
attraction inexurable les uttire de [Puuire
obo des frontidres. ~
Un’yurieu assurément de plus dé-

solant à contempler que cet état de eho-
ses qui est propre à désespérer les plus
confiunts dans notre nvenie national !

11 n’est pus encore trouvé le moyen
d'empêcher notre population de sex
patrier ! ;
Ce mal ne dispurnîtra que d'une seule

ehomin de fer, west promené duane les :
ries au grand ébahissement des gens.
Il est parti’ de la ene Saint-Sulpice,
n’est exhibé quelques imtants sux mivs-
sieurs de la l’lnce d’Armes, puis il est |
ullé faire le tour de ls montagne, |
En arrivant au coin des tues Sninte-

Catherine et Saint-Duminique, pur ses
millements 6 son aspect étrange dd ft
pene à un cheval qui prit le murs aux |
deuts et ne fut arrd’e qu’au cuin des |
rues St. Laurent ot Vited, Une servan-
tept un enfant qui se Lrutvaieut dans
lu Voiture n'ont reçu ateun mul.
Cet engin était uu conpd’essaie qu'a

fait le compugnie quiu cle meurpurse
8 la dernrôre session de la Légis:ature
tocale, —V,-Monde.

 

—Un Alsacien ayant demandé avec manière. Les reméden n'y feront rien
Au moins où € ranen de le croire. Ce
sere l’excéæ qui le riumêtem. nnd !

la republique Voie regorgera de ces
malheureux exiles, quand ils seront dé
struvedy, ot cn Joue ne peut Lariler, nlors

il teur faudea bien sen revenis. Tout
co que nous desirous, c'est que le cou.
sant eontrawe wnt uussi fort que celui
d'aujourd'hui — U. «des €. dde "Ev,

. oe

LES ELEC ttuNs.— À ce eujet l’Luénee
meal dit:

On pretsud que los brefs d’é'eetion
pour la Chambre Locale sunt qués et
serunt lancés immédintement après la
c'ôture de ia 2evuio.1 fédérale ru: portu-
bies à la fin d’avril ou au cummence-
ment de mai.

D'un autre côté on assitre que rien
u'e à prépure ponr avories elections su
vite, et que l'urène élertorale ne s'ou-
Vrira pas avant juin.
Tons les membres importants ds:

deux partis vont beguer le double man
dut. A l'exemple des ministres, les
ch-fa liberaux, MM Joly, Doron, Le-
tellor de St. Just, vte.. se porteront

1 « teigne comine voire rôgne à jemais
€ fini, qu'e votre volonté sou bunnie aur

Instance à nn officier prussien quelle
etait la forcer de sourégiment, ie prussiea
ahtri hu flunique vu coup de poiug
multendu qui étendi l'alascien pur terre,
ot il ajoulu en puroless qu’on pouvait
Jer par id de da furcu du sou régi-
ment,
Un peuse que ce n'était pas là la

réponse que l'uisacien désirait.

—Une .nsurredtion vient d’éclater
dans lu Caroline du Sud. Les autorités
de Wushingion y ont envoyé un corps
de soldats pour la réprituer.

PATER DES PHISONNIERS FRANÇAIS.—
Nucrelle formule adoptée par les prisan-
niers français livrés à Sedan et d Metz.
Ou hit dans le Libéral de Cambrai :
+ On affirme que les prisonniers tran-

qais en l'russe recitent tous les jours le
singulier pater que voici :
“ Notrw père Napoléon TIT qui n’êtes

¢ pas aux cieux, mais en Prusse, co qui
¢ est len différent, que votre nom s’è-

1

¢ la terre coiame dans le ciel. Rendez
“ nous urgent que vous nuns avez vulé candilhts pour les deux chambres.

sucres=Cieap

Kouvelles et Faits Divers

—D’aprè« les nouveiles du fleuve, la
navigation devra s'ouvrir régulierement
œutre Montreuil et Surel vers le milieu
de !a semaine. Les churs de Juliette à
Lanoruie coimmenceront leurs voyages
reguliers jeudi.

—Aujourd'hui (landi de Pâque) fes |
bureaux pullies cout fermee, ce jour
étint une fête légale «d'après les struts]
#1 Vicoris,

Le canton de Shoflurd a adopté un
réglement accord int 750.000 pour l'ex-
tension du chemin à lisses de Sorel et
Drummondville — NX. Monle.

Nous apprenuns que le Conssil Mont

cipat du Village de Foxton Falls à passé

lundi dernier par ncclamation, un regle-
ment autorisant le taire à prendre ponr
915 000 dans le rhemin à lisses de Sure! i
à Drummondville.— lem. |

 

   

—Le dernier recensement montre,
Qu'il ya eu Pologne 555,369 âmes,
dont plus d’un million appartienu-nt à
lu race juive.

—On parle de fire ‘ans la Lunisine
des gou-criptions dont le Montant sera
depensé pour faire venir, daus cette
partie (moçaise due Etats mis, dos ha
bitants de "Alsace eb de ia Loerie,

LA RANTÉ DU JLGE.—S'améliore de
dur en que et tout nous fait espèrer un

prompt rétahiissemnent. Cependant les
médecins ont jugé à pranos de fui con.
seiller un long repos ; l’Honorable Jnige
en ayant fait la demande, à obteau lier
un cougé d’une aonée.—(7. de Sorel,

—La semaine dernière, nn nommé
Déty, employé dansiu raffinerie de
sucre de Molson. à Montréal, a été hor-
niblement brûlé en tombant duns ue
hesudron tempi de sirop en ébuliition

—Quelques échna de la capitale, avant
l'entrée des lrussiens :

*« L'ennemi n fait éclater toutus les
piéces en fonte ren forts de Varie. En
Vois huures on à cletrait ainsi 20 grovses
prèces an muven du hthofracteur com-
pose de niire giysenne et de Loreen ne--
ché. Lu charge est pincée aur fa pièce ;
lew debe ne d'écartent jan de In pièce.
Len détountions ont fait sauter toutes les
vitres des casetues du Mont Vulérien.
Quatre officiers, engagés dans vue oon-
vereation animée dans une dos cham
bres de In enserne. fumbéreut de leurs
chaises à In grande hilarités des asuis-
tants. A l'exception de ia Valérie, ce
canon Monstre qui n'a pus sot égal et
qui serm transporté à Berlin en souve-
Dir dis sidge de l'aris, tontes les pièces
en fonte qui éié détruites.”

—L'Etat du Maine offre gratuitement
sux émigrés Suéduis qui voudront »'y
élablir, une terre de 100 arpents et
Dexemption de teute taxe jusqu'en 18-

 
 

On à découvert parait-il, à 35 ou
40 milles de Prescott, Californie, une
mine d'argent d’une grande richesse.
—Meroredi dernicr, Montréal n été

témoin d’un spectacle étrange. Un

ÿ fu an sers bab

© pendant les 164 derniers jours, qui à
fe raison de tu million cent nulle francs
« par jour, funt un modeste total de
« deux cent quatre-vingt quatorze mil
* lions hut cent mi'le francs. lardun-
4 ner nous le 4 septembre comme 1vus
$ ne vous pardonnons pas Votre régae,
1 n'essayez pas de nous faire succomber

sous le pords de ces fabuleux fonds se-
‘*crets, mais délivrez nous de votre là-
« che et indigne personne.

« Ainsi soit+l.”

AVIS °

EST par le présent dunné. à ceux qui ont des
réc'unations contre la succession de feu M.
Zit Chaput en son vivant. Bourgeois de la
Ville de Joliette. de vouloir bien les produire au
Suussique. en sôn étude, en la ville À Joliette,
le js atot possible, ahn de les entrer dune f’in-
ventaire

A. MAGNAN, X. P.

Jouette, 8 Avril 1S71, 1—m

HORN § C HAUPAGIE,

 

Avocats.
Lits Monn st zu A Champagne,

F ts, won! ent:és de ce jour en     

 

  suciéty pour de leur profession, M.
sel nt a Foliette, tistse aa

versegaeteuent es Cireu.:s de "Asem von
et Borthies. M Campagne réstiers comme
d'habitude à Juliette, et suivra je Cireuu de
Monteutrm.

L'Hox. 1. & MORIN, Len. C.K.

G. A. CHAMPAGNE.
daiette. 13 Mars 1871,

COMTE de MONT
—0

Trovince de Quêbee,
Uratotet dde Joisette, §

 

 
 

 

CALM.

Comité de Moatenlny

Avis l’ublie est par le présent donsé que ji
réglement vi-dessous est une vraie copie lun
dueument qui a été lu à ue nssemblee ré4u-
Here du Conseil Municipal de comté du Coté
de Montcalm, tenue au lieu ordinaire des dec
bérariens du hit conseil, en ta paroi av de V
Julienne, dans le dit Comté te Motte
(reizrèmejour le Février, en l'an mit huit cont
soixente-et-vbze (1871). a denx heures de
l’après-mide,

en

la maniere et suivant les for-
maiés prescrites par la toi ;-<a laquelle assem-
bide était présent un quorum des membres du
dit conseil, saveur: Joseph Ed. Beaupre, denier,
maire de Bre. Julienne et préfet du Conve de
Montealm; Cypreu Allard, éculer, matte ue
Ste Alexis; Fo A. Med, Foucher, écuier, maire
de Kt, Jangues; Cyrilly Ayotte, éetier, maire
de M. Liguori,et Michael Sxully, écurer, toaire
de Nt. Patriek de Rawdon.

Avis est de plus dunnd que le dit régiement
sera pre en consmiération par le dit conseil
munisipal de comté du dit comité de Montcalm.
le dix-huitième jour d'avril prochain, a dix
heures du matin, et que le onzième jour d’evril
aussi prochain, à dix heures du matin, au leu
der réumans du conseil municipal de ehacune
des paroisses, townahips, ete, suivante, savoir :
Ste. Julienne, St. Feprit, St, Alexis, St, Jac-
ves, St. Liguori, St. l'atriek de Rawdon. M.

Théodore de Chertsey, ‘ownshipe de Wexford
oL M1. Culixte de Kilkenny, une sssemblée gé-
nérale des électeurs municipeux ddment
Ihde de chacune de ees patoisses. towiushi
.

 

   

     

he,
".. ÿ BETA lenie pour y prenire en consdé-

 

tation le dit récemment et l'approuver où le
désapproaver en le manière déterminée parle

ent, et tel poll, s'il y est deman:té,
nlore ouvert pour y prendre les votes dus

Slesteurs de telle dites parnisse, townehip, etc,
pour ou contre le dit réglement,

L. 4d. RICHARD.
Secrétaire-Trésorier du_ Conseil Mu-

nicipsl du Comté de Monteaim.
Ste. Julienne, 9 Mars 1871,

It est ordonné et statué var le Conseil Munieelpalde Comié de Montenim, et noue, le dit
conseil, erdonnons et fuisons |

    

réglement ont

 

LA GAZETTE

semi-annuetlement, par mosué, le
de janvier et le premier jour de juillet, chaque
aunée.
cout jnastres chacune et payables dans vingt-
€.89 ans de leurs dates respectives,

Misu’h dix heures du matin du

du conser! de comite,

ef un double du tout en perm 1
dernier an vecrétairestrésouier
comié  engin semblable à une locomotive de rant, caveir : Frnité

DK JOLIETTE—0 WV
a  

REGLEMENT

Pour autoriser le dil Conseil Muniripal de Comté
du Comté de Mouteutm. à prendre des actsons
duns le jenéecepitel de lu Compagnie de
Chemin de Fer de la Hive Nord et à émettre,
pour cet objet, des débentures :

Altendu qu'il porte à la prospérité du
Comté de Montcalm de posséder un - voie ferrée
qui le welt - en rap ort prompt «1 constant avec
les gra en d Fomm el d'indusitie,
qu > Iniuence: Mind, of row
SIT canseul, Gitivaurs et s'aluvis comme suit,
suvoir ;

Asticie LL bee conseil mumieipal de comté de
eumié de Mouteatin, pas fn présent, souscrit au
bandsscazite) de la Comparnte du Chenin de
Par de la Kise Nodds ac
Ia somine de cout wille prus
BUvantes:

i. Le chumin do: fer de a dite Compagnie see
vra traverser le comté de Mouteuim à une dis-
tance de paz moms de canquou rs licnes Lu rave
Saint-Laurent,

2. 3 lucas où fa compagnie trauveraét
qu'idest avant te cominencer le chemin
aseclu

ci

pile! souscrit, le conseil emets à nes
déhontures ou pro rata di progres de lontres
prise et proporuonnellement à va wise dans
tout le capital souscsit j minis, nla compagnie
parvient à obtenss vis contrat par lequel sc4 pra-
Pres bus soient donnés eu paiement à lentes
preneur, simultaneimnent avele esprel souscrit,
alors le couveil émectra sen débentures suivant
le peogres des branuux et propurtionneltement
en ux total du eontiat,

3. Lu cotupa

   

 

  

 

 

   
» aux conditions

    

 

«lie-même ou son en-
trepreneur, de re Ktrer l'intérét aur les do-
beutures qu’elle secevru du coneci!, inaqu'à
l'époque de l’ouverture du chemin entre Québec
et Montréal et jusqu’ ce qu’ua premier convoi
wit parcutiu lout ie chemin entre cos deux
vibes,

Avticle II. Te dit conecil, nn de payer la
sugdite somnie de cent m lle Jute d’aetions
s1usi souserite au fomily<Cajrilal de ia Utie con
pagnie de cheunm de fer, vmetita, yu temp: et
wa lu maniere cs-après étabue des déveuiures,

 

      

eu uom ot sur le crédit du it conseil, pour une
agule somme de cent mille pinstres

Article III. Lus dites débentures serant érri-
ser sous le seing du préfet. le contreseirg du
sertétaire- résorier et ie sceau du dit €neil, et
porteront s1x pour cent dintéiet untuel payable

remuer jour

Ces debentures seron* de la somme de

Aslicle IV. li sera annexé à touts telle de-
beutre ds coupons en portant le montant de
l'intérêt semi-annuels ces coupons, qui seront

|'engnés par le prétet et le secrétaire-trésorier,
seront payables à

 

à leur échéance au porteur.
Asucle V. Un fonde d'amortissement de deux

pour eeut du montant des débentures émises par
ce consei

   
| est pur le present créé et sera an

nuellement réparti et préevé par le secrétaire-

 

trésorier su conseil de comté d’après les rôles
de Culisation alors en force dans chacune des
mnuuicipalites locales du comté respectivement,
en whine tempw que intérét annus: de mx pour
"ent sur le montant des dites débentures émises
Cuiitne Ciedessus en vue des fras, dépense ot
percentage sur l'évaluation uécessaire pour cou-
vois les pertes inévitables dans la perception, et

 

11 sera du devoir du préfet et des membres du
    conseil ile comté pour le temps d'alors, d

cerce foude d'amortissement, à mesure qu'il se
prodhira, et les intérêts et les profits qui en dé-
caulesont, en eff-ts on valeurs de 'a D.issance
de Canada eu de ia Province de Québec, où en
actions des banques chartrées du Canada qui
offruont le plus davantage et donnerontle plus
“le garanties, pour racheter les débentures ainsi
émises, à mesure qu'elles deviendront dues.

Article VI. Vu que que los ordonne sux con.
seils municipaux de comté, premant des actions
dane les compagnies de chemins de fer, de dé-
terminer, dans les réglements mêmes en vertu
desquels ils- prennent ainsi ces ac ions, le mode
de connaître la volonté de la majorité des éter-
lenis des comtés qu'ils représentent.
Nous. le consei, municipal

d
e

comté du com:é
de Montcalm, ord moi et décrétons ce qui
auit pas le deen:

1. La question de savoir ui le réglement sera
Approuvé où désapprouvé sera décidée par une
maz ne des paroisses, townshifss, stc.. du com-
té, Volani, vi OU HN.

2. Le ouzieme jour d'Avril de l'an mil buit
cent aocvantesenze, à dia heures du matin, les
vlecteurs durent quacifiés de chacune des pas
tis, lownships, ete. fermant partie du com.6de M mtenim, s’ussembleront au heu ordina
Tes déaberations du conseil Wguvicsgal de cha-
cone de ces niunicipal.tés jour premdre en cone
“ddr ation ce reglement et l'approuver ou Je dé-
sapprouver.

3. Le maire de toute telle municipalité pré-
sidera l'assemblée des électeurs ainsi convoquée ;
en son absence l'assemblée etle-mêtme se clmsi-
ra un prévident parmi les autres membres du
conserl de ia meme municipalité. ’
4 Le secrétaire=tré-nrier de chagne telle

muuisipanité num avelui le rôle on da copies
certifiées du ré'e d'évaleation qui y sera alors
vt force et ay 14 Comme secrétaire de l'assem-blée; ot tn sente question qui sera déteriniée à
chaque telie asmmbioe sera ve fu toujori'é des
élécivurs municepaux qi seront présents
«pprouve ou désapprouve le réglement.

5. Le prosutent de l'assemblée, après avoir
posé coîte question : Approuves-vous ou désay-
prouvez-ru… le réglemeut? devra déclarer a,
dais son opinion, 1a majorité des électeurs Ape
preuve un désapprouve le dit réglement, et aimal appel n'est fait de suite de sa décision, celle.vi sera finale et immédiatement coumuniyBde
au conseil municipal de comté par un cerlificut
signé de la nain du secrétaire de l'assemblée,

8. Sun pol! est demandé par riz élertenrsmunicipaux qualinés prosents à l'assemblée, leprésident devra l'accorder, l’ouvrir de suite et yprésider en personnu. Le secréta‘re=trésotier
de la municipalrté agice comute clere de Pppour prendre les voix pour où contre le réglement.

1. Le président, a'il est nécessaire, sjenrnern
Te poil au soleil couchant du jour de l’essemblée

jour suivant, qui
ne sera ni un dimanche, ni_ure fête légale, et le
tiendrn ouvert pout ls farmer au soleil couchant
de ce second!jour,

Be Li, dans aucun tempe, le premicr ou le wee
cond jnur, il ne passe une demisheurs sans qu'un
vote ail eté donné dans nne munieipniité, le pollsera clos et le votation terminée dans cette my.

é

 

    

  

  

 

“ure du poil le présitent cempiers
les oué et les non et certifiera, pour Mulormation

' 0e ln majorité approuve oùdésapprouve le dit réglement et le nombre res-
pectif des oui et des won, Le éertificnt du pré
ident sora contrasigné par le secrétairestréeos
rier de In municipatitg, agiseant eomine secré.tatir de l'assemblée, et tenu par lui, avec Ia
liste du poil, parmi les archives de aon bureau.

renemis par ce
du conseil de

 

  
8 municipalités locale du comté où naauraFe été demandé, à cause ae Puna.des étectenre présents à l'assembléa pour

ou parts pour.

RI), 187).

fau contre le régiment, «apt cohsues andr
voié pour Ou voutre oo réglement, suivant je
cas.

11. Les municipalités ou ui poll aura 616 ou
vert ot ou il y aus ol volition, sevonl cei des
avoir voté pour où contre le 1églement, suivent
que la majorité des votes y Sura été enrégistrée
pour où contre ce FgMent,

Article VII. Le présent réglement, pour l'in-
formation des électeurs du dit eomté da Mont-
enoosers publ au rsoine durent 24 aole as ant
we, welion nade, ct sur que € cu agé
dans vtt juuimer nouvoile. wpyelé à + Crea te de

te," pribttée uen la ville de Jobiette, it
dane an mois goatee des plares les plus pobli-
ques de chautise 14% aromas, ef iow iste da
Pit conde. savy Paroime de Ste, inlustin , &
“la porte du 1- » À le parte du bureau du se-
Mretaiie-trésoner, d In poste du bureau de poste
ele la porté du bureau d'entagistrement Pa-
reve dn St Eapria Ja quate de l'église,
a ln porte du bureau du serrétaire-tréacier, à
la parte de hors ae poste eld lu parte du

in de Jean-Baptiste  Marun, Pu.
Alexis, a la porte de l'e-

À la porté da Nuresu du weccétalretréso-
tf A ‘A jorte du bureau dw peete at à la parte
du magnein de Jean-Baptiste Brunit, fils, Pa-
misse de St, Jacques, à la porte de l'église. à la
porte du bureau du Secré'aire-Ué-orier, à la
porte du bureau de poste et à la porte dn as
asin de PF, A. Mési. Foucher. laivisse de 84.

fignort, à la porte de l'égiise, à là porte du bu-
rsau du secrétaire-trésorier ol muitre de poste. à
la pore du magasin ie Octave Bélittont à la
pure de lu boutique de Mmon Richard, for

Paroisse dle Kt. Patrick de Ruwdon, à la

 

  

 

  

 

  

  

  

 

 

  

 

ron.

porte de I'élise ramsine euthulique, 4 la porte
de l'église anglicane, d Is ports du bureau de

 

puste wl & lu porie du bureau du secréte retrée
sosier. Puroisse de Et. Théadore de Cherisey,
8 la porte de l'église, u la porte du bureau du
serélairw-trésorsrr. à lu poris du bureau de

te et 0 la porte du magasin de Pierre Morin,
extoci, à la parte de la chapelle, à la porte du

bureau du secréi rire-tréserier, à la porte du bu-
eau du poste et à le porte de Damase Daigle,
maire. roisse de St. Calixte de Kikenny, à
la porte de l’égl:se à la parte du bureau du
secrétaire-Irésorier, à Ja porte du bureau de
poste et à la porte du magasin d'Ambroiue Per-
reault ; avec un avie du sécrét-irestrésorier de
conseil de comté certifiant que c’est là Une vraie
ropie d’un réglement qui sera pris en considé-
tation par le conseil de comté, le dix huit d'avril
mil buit cent soixante-onze, à dix heures du
matin, et que le ouziéme jour du dit mois de la
même ammée.à dix heures du matin. au lieu
ordinaire des délibérations du conseil municipal
de chaque paroisse ot township plus haut nom-
més il ers tenn une assemblée générale des
électeurs municipaux de chaque dite telie
roisse et township. afin de prendre en considd-
tation le dit réglement.et qu'un poll y sera
ouvert pour prendre les votes des électeurs pour
au contre le dit réglement si poli y est niors de-
mandé.

 
 

(Sigué.)
108. XD. BEAUPRÉ,

Prélet.

L. @. RICHARD,
Béc.-Trés

(L.8.)

(Attesté,)

L. 8. RICHARD
 

Sée.-T

VARCHANDISES NOUVELLES
DE PRINTEMPS et D'ETE

CHER

Camille Labrèche.
Place du Marché,

JOLIETTE, P. Q.
—CONSISTANT EN~—

Coton jaune, Shirting, Coutsl,
Coton caroté, barré, Indiwnne de
tout Prix.

—DE PLUS:—
Un assortiment de GROCERIFS et PROVI-

SIONS, ‘e cout de première qualité, et aussi ban
lRIX que deux aucune miéison de Joliette.

 

 

——

M. C. Labréche peut muintenant tenir cone-
tamenent tht assotient} lus comple: vu guil a
agrandi son nigasin de moitié.

"Une visite est respectueusemnent sollicitée.
Les pratiques seront toujours servies a.cc

beaucoup d'attention.

Joliette, 14 octobre 1870,

     

A L’ENSEIGNE
GROS COLLIER

RUE MANSEAU.

DAMASELEVEILLE
SELLIER.

Tout en remerciantles citoyens de Joliette et
de ls campagne, pour encouragement qu'il en
a veçu jasçn'à ee jour, à ie plaisir de leur ane
noncet qu’il continuers comme par le passé à
tenir un assortiment complet et varié

a
Harnais. Colliers, Fourts, Errilles,

Brosses, DPeignes #8 Couverts pour
chevaux, ete, etc,

ST A DES PRIX

Les plus rvédulis possible.
RUE MANSEAU

JOLIETTE.
[Vis-d-vis le Magasin & KE, Anelin.]

    Teliota,tor Noptembre 1970

 

  

S.AVIS AUX PARENT

 

Uny ue plus de VERRAFL 62x

Dé n° «6 vert plee

CHUILES ENPGOISONNEER
On n'omplois plus cos

POUDRES A IUSE4RUNOKE ©
Deni la vuc seule Cause tant de 1. gant

wnfants gui nent tronh' 54 par lus vega,

   

   

CiPat
VEGETALESBE DEV

Arprourvées par les Medecins Fran-
cals ot Anglais les plus immiuents.

ELLKS SONT PALSIFIERS MEFIEZ.VOUS

Pour faire droit à in réputation méri-
tée des Puastilles a vrrs de Devins, :l
est de lu plus grande importance de pré-
vemiu l’ucheteur d’être vur seu gardes et
de 1 jas s'en laisser imposer par des
individus sans principes, qui voudraient
subeuUtues à ces Pastilles Quelques unes
des préparations suns valeur Qui inon-
dent le pays.
Demundez les véritables Puutilles à

vers, couleur de rose, et qui sont mar-
quées “ Devins. ”
A vendre chez tous

marchands

 

les prineipaux
de la campagne.

—

PRÉPASÉES SEULEMENT PAR.

DEVINS & BOLTON
fALLE D'APOTHICAIRES.

Près le Palels de Justice

Montréal,P.Q.
EPH BERNARD, J. B.
OVOST, marchands.

À. Joliette, chez JS:
RENAUD et J. J. PR

QUE PEUT AVOIR CET ENFANT !
Tres centaines de parents se font cette deman +de. voyantleurs enfants prendre une mine misé-rable et devenir pules et amaigrnie, changementdont le Médecin aussi bien Qu'eux-mémesignore la cause, Not» pourrons répondre pour-

tant de dix cas entre douze, que ce sont les vers,ces ennemis physiques Qui font ces ravages, et
cependant on n'y pense pas, et les pauvies petite
patients passent ainsi de jour en jour jusqu'a ee
qu'il n’y ait plus de remède.

Pères et meres, vous pouvez sauver vos en-
fants car les Pastilles Vegétulpsd bors de Le-
sing sont un remède sûr el efficace; neu-seule-
ment en détrussant les Vers, mais même en nou-tralisant le gluant vicié dans lequel cette ver-
mine se propage. Ne tardez pas! Faites-en
l'essai * Essavez-les!
Remarquez bren que chaque Pastille est étam.pilée avec le nom de DEVINS.
A vendre chez DEVINS & BOLTON.

Pharmaciens de Montréal, et per tout
marchand de campagne.
À Juliette, chez JOSEPH BERNARD, J. B.RENAUD,et I. J. PRUVOST, marchands.

 

COUNTY ofMCNTCALM.
—p

Province of Quebec, |
Distriot of Joliette,
County of Montcalm.

Publie noties 18 hereby given that the
hereinufler by-law isa’ true copy of a
by-law which has been read at a regular
meeting of the Municipal Council of the
county of Moutoaim,held at the ordinary
place of meeting of said Council, in the
parish uf St Julienne, in the said County
of Montcalm, on the thirteenth day of
february, in the year eighteen hundred
and seventy one (1671) at two oslock
in the afternoon, in the manner and ae-
cording to the formahities prescribed by
law j—at which assembiy was present
8 quorum of the members of suid Coun-
oil, vix: Joseph Ed. Benupré, esquire,
mayor of 8t Julienne and Warden of
the County of Monteaim, Cyprien Al-
lard, enquire, mayor of St Alexis, F. A.
Med. Foucher, esquire, mayor of St
Jacques, Cyrille Ayotte, eaguire, mayor of
St Liguori and Miehuel Skelly, esquire,
mayor of St Patrick of Rawdon,

Publie notice is moreover given that
the said by-law will be taken in consi-
deñMtion by the said Municipal County
Couneil of said Connty of Monteaim ou
the eighteen day of april next, at ten
o'clock befornoon and ihat the eleventh
day of april also next, at ten o'clock of the
forenoon nt the pluce of meeting ofthe
Municipal Couneilof each parish, town.
dipee, following, vis : 8t Julienne,
St Esprit, St Alexis, 8t Jacques, 8 Li-
uori, St Patrick of Rawdon, St_Thoo--
ore of Chertsey, 1ewnship of Wexiord

and St Calixte of Kilkeuny, a general
meeting of the municipal eiestors duly
quelified of each of ihose parishes,
townships, ete, will be held there in
order to consider the said by-law and
Approve or disapprove the same in the
manaer determined by the soid by-law,
and such Poll, if it is demanded, will be
then and (here opened in order to take
the votes of the eleciors of each said pe-
tish, township, &e., in Mvour or against
the said by-law,

L. G. Ricnann,
Socretary-Treasurer ofthe Municipal

Council of the County ofMontenlm, 8t Julienne, 9th Mareh 1871,

 



 

Tt is ordained and enacted by the
Municipal Council of the County
of Moutea!lm, and we, the said
Sounen, do ordain and make the follo-
wing by-law.

BY LAW

To anthesis the said County Lounesl of
Me County of Montcalm,to taks sha-
res sa the stock of the North shore
Raisroud Com- any and te issue deben-
tures (0 thet effect.

Whereas it is advaniagesus to the
prosperity of the County of Monteala
to have à Railtoud ta commuuicute
promptly und euntinuvusly with the
great centres of commérce and indus-
try, therefure be it onaeted aud ordai-
ned, and we, the suid Council, de here-
by vrdaiu and enact as follows :
Aricle I. The Municipal Couneil of

the county of Monteului, do, by these
esrnis. witbecribed to the stock of the
North shore Railrond Company, shares

to the sum ofohe hnnred thousand dol.
lars, with the following coaditions :

1. The railway of said company sha'l
pass through the County of Monteulm
16 à distance not less than five cr ix
léagçurs from the River St Lawrence.

2. In case that the company should
find that it is advantageous to commer-
eo the road with the subscribed stock.
the Council shal! issue their debentures
sx prorita of the progress made in the
entreprise and in prportion fo’ their
subscription in the stock subscribed ;
but, should surd compuny obtain a con-
teaot by which their own dons he given
ju payent to the contrsetur sinsultu-
neous:y with the subscribed capital.
then the Council shal! issue thei: deben-
tures according to the progress made
with (be works and tn proportion to the
total eust uv’ the contract.

8. The Company, by themse!ves or
their contractor, shall meet und pay the
interest ou the debentures which they
will receive from the Coune:l vntil surh
time as the opening of the road between
Quebec and Montreul sh li toke pluce
and untill e first trata shui! have pussed
upon the whole road belweeu thuse two
Gities,

Article IT. The esid Conneil,in or-
der to pay the ufuremid aum of une hun
dred tnousand dollar of shares thus
sutseribed to the stock of the sud Rete
way Company. shali issue, ut the time
and in the mauner hereinafter mention
ned, debentures in the name aud upon
the credit of said Cuuneil lor au equal
sum of one hundred thous«nd dollure.

Article 11). The said debentures sha!l
be issued under the signature of the
Warden, and Sectetary-Trens:rer nnd
under the seal of ssid Couneil, und shall
bear six per eeut of annual interest,
reyable semi-anaually, by-balf. ou the
first duy of Junuary and on the first day
of July, in exch year. Such d-hentu_
res, to be of the sum of one hundred
dollars each, and payable in twealy-o-
ve years froin their resjective dates.

Article IV. Th-re shall be anu-xed
to such Jebenture coupune bearing the
semi annual interest ; such eonjoax, wi-
ned by the Warden und ths Seretury
ressurer shall be payable to ‘he bourer,

at the expit r'ivn thereof(fchéance).
Article V, À sinking fund of twa per

sent on (he amount of debeutuces issued
by this council is, by these resents
instituted aud shail be annuaily levied
sud given out by the secretury -treusurer
of the conuty council as by the ussess-
ment roil then in fures iu ench of the
local municipalities vf the cvuuly rev-
peetively. wich, ut the same lime, the
annus! interes of six per cent won the
smount of suid debentures sued as
aforesaid, over and ub. ve the coste, ex-
penses and percentnge vu the necvssury
vulustion wade to cover the inevitable
losses on the eollection ; sud it shall be
the duty ofthe waeden and of the mene
bers uf the county council fur the tine
being to place suchsinking fund, as it
shall beouine due und the interests end
proûte resuiting therefrom, in bunde 0:
debentur~s of the Duwimon of Cauada,
or of the Provines of Quebes, or in
shares of any chartered bauky of Capuda,
that may offer the mus! sdvaniuge and
shuit give the best guarunties for the
buying up of the debentures issued, us
they beuume due.

Article VI. Whereas the law ordainn
to the municipal counsil of à enuaty,
taking shares in Railway Companies, to
determine in the by-law by which they
do tuke those shures, the mode of know
ing the will of the inajority of the elec.
tory of the eounties,which they represent.
We, the municipal evvuel vf the

sounty of Montcalm, do hereby crduin
snd eno, by theses presents, as follows :

I. ‘Che question whether the by law
will be approved or not, shall be decided
by the inujority of the parishes, town
shipe, sto., of the county, voting, yeus ur
ways.

. The eleventh dey of april in the
year eighieen hundred avd seveuty-one,
ut ten o'clock of the finenvon, the eles.
tots duly yuelified of ench of the pa
rishes, townships, te., forming past of
the sounty of Montesim, shall meet at
the ordinary place of.the deliberstions
of the munieipa! eunneil of sush of the

 

said municipalities, to tuke in conside-
ration this by-law sud tv approve or
disapyrove the same,

3. Tne mayor of such muuieipality
shall preside the mecting of the electars
thus eulled ; in mbeence of the mayor,
the meeting shail elect a chairnun
amongst the o'ber members of the soun.
eil of the same municipality.

4. The secretary treueurer for such
municipality shall have with him the
valuation roll shen in foree or certified
copies thereof, and shall uet us secretary
of the meeting, wud the ouly question
which shal! be determined st such
meeting, shall be whether the majority
of the municipal electors then preset
shall approve or disapprove the by uw,

5. ‘The ebairmun of the meeting
alter having put this question: & De
you approve or disapprove of the by lave ”
shull declare whether, in his own opi
mon, the majority of electors anprove or
disapprove of said by-luw, and if no
«ppeul from his decision is made imme-
diately, su-h decision shall be final snd
umediately commumested lu the mu
ureipal council of the county by a eri.
ficate signed by the secretsry of the
meeting.

6. [fu poll is demanded by six quali
fied municipal electors then present et
the meeting, the chairman shall grant it
10d shall immediately open it under his
nergonnsl presidenay; the secretary
‘reayurer of the municipality shail act as
voil-clerk to register the votes fur or
against the by-law.

7, The chairman, if necessary. shel’
adjonen the poll at sunset of the day ol
‘he meeting until ten of the clock of the
motuing of the following day which
shall be ueither a sunday nora legal!
festival day, and shall keep it opened
untii sunset of the following day.

8. It, at uny time, on the first or gee
cond dav, huif an hour elupees without
€ vote being registered in & munic-
pality, the poli shall be clused, and the
vatativn ed ted in that municipality.

9. At the clusng of tha poll, the
chuirman shall count the yeas and re
vad certify for the infonnution of *
county council, if the majority approv
or disapprove sich by-law with the res-
pective yeas and xays. The chairman's
certitien:e shall be ouuttersigned by the
vecr-tury- reusuter of the municipality,
acting us secrelury to the mreting and
such errtificate shall be by him kept
with the poll list sn the wrehives of his
uffi-e, and w duplicate of the whale
shail be tranenutted by him to the
secrelary—treasurer of the county
evuned,

10. The local munieipaliies of the
coanty, wherein a poll shall not h ve
hesn demanded, try reason of the una-
amity of the electors present at a mee.
ting for or aeminst the by law, shall be
leeme 1 to have voted for ur aguinst the
by-iiw, ns the case my be,

11. The munmeipstities in whi-h »
poli shail have been vpened snd where
the vitution has taken place, shall be
de-med tu have vuled for or nguicst the
hy aw ueevrig that the majoriy of
vutes hus been therein registered for or
aguinst then by. lw,

Aetvle VIL, The following by-law,
fur the information of the Elvcturs of
said County of Muateaim, shall he pn.
bished. ut leust, during one munth be-
fure ite fine) adoption, in french and in
engiteh in the news-paper puihiished cn
the town of Joirette, culled *¢ La Gases
te dr Jult-tte" und, ut least, in four «3
the inust putilie piacas ofeuch parieh and
township, of smd county, that is to say :
Pugish of St Julienne, ut the church
dear, ut the door uf the Secretary-Treu-
surac'a offire, at the door of the Poe
vffise, auat the dur of the revistry off
ce; I'urish of St i sprit, at the ehurch
door, ut the door of the SecretarysTrevis
rer’s offi re, ut the door of the Post-Off-
ee and at the door of Jean Baptiste Mn-
rieu’s store. ['nrish of St Alexis, at the
church deur, at the door of the Seerete-
ry -Teeasuter’s office, nt the duor of th
Pust.Office, und ut the door of Jenn
Buptiste Brault, the younger's, sture
Purish of St Jarques, nt the chinich door,
at the door of the Secretary Treanirer’s
fine, ut the dour of the Fust Office and
at the due of F. A. Med. Foucher's
store. Pansh of 8t Liguori, at the
church door, at the door of the Secreta-
y Treueuter’» and Postmestrta office,
ul the dour ofOctave Beirsle's store, uns
al the duor of Simou Richard's biacka=
smith, shop, Purish vf St Patrick of
luwdon, st the door of the roman cathu-
lie church, at (he door of Ann'ican
church. ut the door of the I'ust Office
and at the door of the Secretary 'Urenyu-
rer’s office. Parish vi St Theodore of
Chertsey, at the church dove, at the
door of the Secretury-"Trensnrer's offir.,
ot the door of the lost Offise and ut the
dove of Pierre Mon’ wore, Wexlor,
st the door of the chapel, ut the dour of
the Secretary-Tregsurer's office, at the
dour of the Post Oifire, and ai the dour
uf the house of Damuse Duigle. the
mayor. Parish of S1 Calixte of Kiiken.
ny. ut the ehurch door, at the dove of
the Sscretary Trea nrer's offi re, ut the
four uf the Pust=Office and at the dior
of Ambroise Perrenult’s store ; with a
notige of the Seoretury-Troasurer of the

LA GAZETTE DE JOLI
  

true copy of 8 by.luw which shall be
tuken into considerstion by the County
Conner on the eighteenth day of april
eighteen hundred and seventy-one, ut
ten o'clock ol the forenoon, and that on
tne eleventh day ofupfii of the vane yess
at ten o'clock of the furencon, ut the or.
dinary place of 1he doliberatiens of the
Municipal Counet! of cach parish und
towmbip hereinabove numed, there
shall be held a general meeting of the
municipal electors of esch parish end
townshipto take into cousideratiop the
said by-law and that # poll shall be
therein opened to tuks the voles of the
eleetors for ur against the said by-law,
10 such poll is there sud then demuuded.

(Signed,,

JOS. ED. BEAUPRE.
Warden.

L.G. RICHARD,

Sec-Treas.

(L. 8.)

(Atiested,) L. G. RICILARD,

Seo.-Treas.

 

“ DIRECTOIRES
LA PUISFANCE DU CANADA, DE TER-

RENEUVE ETF L'ILE DU
PRINCE.EDOUARD.

Publié par

JOHN LOVELL.

Cet euvrage, commencé depuis plus v'une
année. vient d'être terminé et distribué aux
sousctipleurs Lar toutes les “iles et les came Pago

1 comprend le nom des cités. des villes ot
vilages, et des puro:sses de tou à le Puissance du
Canada. de Terrenenve ot de i’lsle du Prince
E-touard, ainsi qu'une iiste de tous ies habitants,
“és, villes ef viilages et des hommesFares
te ‘haque paroisse; la Liste des bunques, des
bureaux de postes. les burraux et les fonetione
naires publics composition des égniatures. des
ours de | >
‘es tarifs d les hareaux à
areur le ivention, les   

la Ville de Joliette et des environs qu’il
a ouvert une boutique de Reliure,a

et promptitude tous les ouvrages qu’on
voudra bieu lui confier,

se procurer, livres de prières de toutes
vspêces, chap-lets, imuges, objets de

 

 

sociétés bi-niaisantes et autres, les rézistrae
teurs, Jen juussaux ca statistique des importne,
bts. d 8 expartations, des revenus des dépeu-
vet et de 'a population du Carava, ete. ete,
une esquesse bis orajue dde toutes le possessions |
‘itemvaues dans l'Amérique du Nord, oxuf le’
Noud-Quest et ia Colombie.

C'est un ouvrage étiinemment nble. et pour
bien “ire, névessaires à tous les hommes J'af-
faires.

Le prix est commesuit 1

  

  

de le Puissance...
d'Ontaris (sépa.émen
Québec oii,
Nouvelle-Ecuer ,,,,
Nouveau-Brunewick......
Torrent Vr.ssssssecsce

Directoire
450
4.00
su.
3.00
2.00

“
“
.“

 

 

“

1-le du Priuie-kdouaid.......

So ‘stte, 17 février 1871.

°

t

A PRETER
Plusicurs sommes ARGENT our hypothe.

ques.
B'adiesser à

A. MAGNAN, NS P. |
Solieite, 30 Mer 1870.

TRAVELLERS INSLRANCE CO
DE HARTFORD, CONN,

Catte Assurance assure contre les Acrilenta
~susant is mort eu entrainant l'impossibilité
pour une jwrsunae de se servir de quelqu'ua de
ses membres.

ap ilal - -- - - $1,050,605.24

Cette Assurances secorde des Polices pour un
mois, deux, trois Moie juAqu'à un an ou plus, et
ce. panr un montant fe.$50 4 10.000. En cas
d'accident simple, une indemuité de $3 4 85la
maine est payéad la personne Liessde, ainsi ase
surde,

Cette Ase rance combine egale-.
ment dens une méme Police

L'Assurance contre ia Vie
ET CONTRE LLS ACCIDENTS.

Dansce cas, cette Assurance offre des avania-
fes immenses et rivaline avec les autres Compa.
guise élablias eur le même syrième. ;
ue Assurance ayant faii le cépêt exigé par

la loi de

Cent mille Dollars
est prôte à aerorder dee Polices, et prendre des
risrjien ‘ans toutes les sections diverres de la
Puuasanes du ( arada.
Agences dans toutes les villes principales dv

Canada.
JAN G. BATTERSON, Préndent,
RODNEY DENNIS, Secrétaire,

—

AGENT POUR JOLIETTE.

CHARLES B. H. LEPROHON  County Couneil eertifying thet it ie 6

JuLius FERSCHKE,|

Susi un assiiment consiMrabie COLYKAS'
| GES vn BELLE] ERILS.tels que,

s1200| Casques

prie es

 

ETTE—Jo AVRIL _18Ÿ1,
md

RELIURE.
. =

&.
part.

Ed

  A. DE
A l’honueur d'inforsner le publie dy

JOLIVTTE.
RUE DE LANAUDIERE.

Ce monsieur exécuters aves soin

DANS TOUS LES GOUTS.

LIBRAIRIE.
M. A. Delis'e vient d'ouvrir. Rue de

Lanaudière, une librairie «ù l'un peut

fantaitie.et aussi toute espéce de pa-
Mer, enveloppe, tap sserie, ok , ola.

—_— |

 

 
MANGHONNIR.

Informe le publie qu'ti à constansoent en mee

|
MANCHONS, VICTORIXFS,

Stelier Capographique

“LA GATETEEMA JoLizene +

ON EXECUTE

A CE BUREAU,
TOUTES $ORTE»

D’IMPRIMES,
TELS QUE

NL.VEES me
CARTES D'AFFAIRES,

L'T DE VISITES

LETTES FEXEBAIRS,
BLANCS vs COMPTIS

BILLETS BK BANQUE

GLAOSLAIREE,
AFFICHES,

PROCRAMMES,
ETC. ETC.,

Ea diferentes Couleurs of dans ie
desuiers gotte,

DANS LES DEUX LANGUES

BLANCS,
POUR

AVÉCATS
ET POUR

NOTAIRES,
TC.. TC.

MM. les Giefiers sist que M
Is Scrtatres des Nunict-

pulits CAPUT PLS, PAR-LESSUS,
—Avssi ;—

Casques,
pour pour

Messieurs. Dames.
Le ‘au ta 1 avec les mestieures Pelletesies du

‘3.00 Cauada et de l'étianger.
——— !

« Ferschhe exécute aver promptitude toutes
mais qu'un lus fait, et répare les vieux
en peietenir. }

— |

M
 

 

M. Ferahhe n° uatee de plus qu'il jarers ‘oe,
| mbie hœut px peer teas espere de peileleries
qu'en los apyoitere.

Jolictie, 9 Uc obra 1845.

AGENCE.
= |

!

M. MATHEW MOOB) de Terrebonne à la ‘
durrane d'un grand nombre de cutive curs des +
comtés Murteaim. Joisetie et l'Assemplon,
sieut ‘dis.ur une Agereu de ces célebres

“ MOISSONNLUSES ET FAUCHEUSES

CHER

MEDERIC FOLCHER
marchand de St. Jacques, et résident de le
Sorièté d’Agrleuiture du Conié de Mont-
cum,

  

——

Ce Mmoieur' aura constamment en taine,
Moulins à Battre Doubles et Stmphca, Machines
d Vunner, Machines à Broyer Is Lin, of toutes
tes parties ustruments.   

—AUSSI-—

Des CHARRUES de CHARLES MAR.
CHAND eù autres instruments d'Agrieui-
ture.

23 Msi, 1870. =m,

 

LES NEDECINS LES RECOMMAMDLAT,

Règle générale. les médecine de quelque re
non mde son! npposés aux médicaments « roe
priétée partieulisies et duns beaucoup 1€ css et
refusent l'uauge à (nus leurs patiente; if! n'en
est pan de mème des « PASTILLER-A VERS
VEUETALES DE DEVINS ” qui fout une ez-
ception particulière à cette régle.
Les principaux Docteur sen médecine en recom-
manient fortement l'usage, et ces Pastilles ce
sont Bcyjuises une réputation: de supériontd ine
contertuble aur toutes lus : titres rations
vermifu- qui vont aujourd'hui oflerirs en vos -
te de . » ôtés. Elles ont été wnelysées et un
a é'éta © de reconvaître qu'elles poaséilaient
des srupriétés anthelmintiques supérieures: elles
agissent comme lonigne al comme vermefuge, ot
es dunnant du ton à l’estomar »! aux intestins
aijesempêcher t la rechute de l'enfant une fois
vé:ablie

Préperées seulement par DEVINS & AOL.
TON, Pharmaciens, Montréal, ot 4 vendre chop

   Rue Bt Charles Borremée.

flou vront
aussi toutes les formuis

¢ Prue dont is ont bsoin
Le tout imprimé sur

BON PAPIER,
ei à des

PRIX THES REVULITS

BLANCS
7 MC ~~mn ER BO

AL 3VeEaw DE
« LA GAZETTE.”

sour Les

AVOCATS.
0

Blanes de Mémoire so Frais!
eat=SubpœusreBevin pour
Avant Jugenen—Affsatits pour ob wee
meit—Derlaations pov Stoie apres jugement
0 BVant Jugement-Liéeloretinns sue uen re
et sur tilieT—Conelusions de déelsrnins hypas
théeaitemOpposite; saeCon rerution—=Avis de
Require pour ebieisr un Wart do Cortiorarim
berlatution pour Saimie=-Revendieauvn où ee
davil—do jour Saisie-Gagerie ;

(al¢3Bg:

§

NOTAIRES.
Blanes de Biller, diblgetione. Vonte, Trans

port el Bigailcai.on, Procurstions,

POUR LES
GREFFIERS DES CUMMISSAIRES,
Blanes de Rommatiens simples, Tivre-Saiste

aprés jugement

POUR LES

Huissiers.
Blanes de Procés-Verbaux de Saisie, Avés de

Vente.

   
  

POUR LES

Secrétaires-—-Trésoriers,
—

Rôle d'Fvaluaiion de Pereaption, Liste Alphee
Détique d'hieeteurs, ke,

— LUD jem

Un grand rombre de Blanes d'Es ” A tons les principoux morchands de ie campagne suisse pout les Cours de Ofsœuit de

 


